
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2017-533 du 12 avril 2017 portant simplification de l’accès à la protection 
complémentaire en matière de santé et de l’aide au paiement d’une assurance complémentaire 
de santé 

NOR : AFSS1707355D 

Publics concernés : bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire et de l’aide au paiement 
d’une complémentaire santé ; organismes de sécurité sociale ; entreprises d’assurance relevant du code des 
assurances ; institutions de prévoyance et unions relevant du code de la sécurité sociale ; mutuelles et unions 
relevant du code de la mutualité. 

Objet : prise en compte des ressources pour l’attribution de la couverture maladie universelle complémentaire 
et de l’aide au paiement d’une complémentaire santé et désignation par défaut de l’organisme gestionnaire de la 
couverture maladie universelle complémentaire. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er juin 2017. 
Notice : le décret précise les conditions selon lesquelles les revenus du capital non imposables sont exclus de la 

condition de ressources applicable pour l’attribution de la de la couverture maladie universelle complémentaire 
(CMU-c) et de l’aide au paiement d’une complémentaire santé (ACS). La période de référence est également 
modifiée pour prendre en compte les revenus des capitaux imposables perçus lors de l’avant-dernière année civile 
et non plus des douze derniers mois précédant la demande. 

Le décret prévoit également qu’en cas d’absence de choix par l’assuré de l’organisme gestionnaire de sa CMU- 
c (caisse d’assurance maladie ou organisme complémentaire inscrit sur la liste des organismes habilités à gérer la 
CMU-C) l’organisme d’assurance maladie obligatoire est désigné par défaut. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’article 61 de loi no 2016-1827 du 23 décembre 2016 de 
financement de la sécurité sociale pour 2017. Les dispositions du code de la sécurité sociale modifiées par le 
présent décret peuvent être consultées, dans leur rédaction résultant de cette modification, sur le site Légifrance 
(http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des affaires sociales et de la santé, 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 861-2, L. 861-4 et L. 865-1 ; 
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés en date 

du 14 mars 2017 ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la Mutualité sociale agricole en date du 15 mars 2017 ; 
Vu l’avis du conseil de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 23 mars 2017 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – I. – A l’article R. 861-4 du code de la sécurité sociale, les mots : « par des capitaux » sont remplacés 
par les mots : « les revenus procurés par des capitaux lorsque ces revenus sont soumis à l’impôt sur le revenu ». 

II. – Le premier alinéa de l’article R. 861-8 du même code est complété par la phrase : « Toutefois, les revenus 
procurés par les capitaux pris en compte sont ceux de l’avant-dernière année civile précédant la demande. » 

Art. 2. – A l’article R. 861-16 du même code, le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« En l’absence d’indication, l’organisme d’assurance maladie mentionné au a de l’article L. 861-4 est désigné 

par défaut comme organisme gestionnaire. » 

Art. 3. – Les dispositions du présent décret entrent en vigueur au 1er juin 2017. 

Art. 4. – Le ministre de l’économie et des finances, la ministre des affaires sociales et de la santé et le 
secrétaire d’Etat chargé du budget et des comptes publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 12 avril 2017. 
BERNARD CAZENEUVE 

Par le Premier ministre : 

La ministre des affaires sociales 
et de la santé, 

MARISOL TOURAINE 

Le ministre de l’économie 
et des finances, 
MICHEL SAPIN 

Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget 

et des comptes publics, 
CHRISTIAN ECKERT   
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